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Arrêté temporaire
n° 2023-N-07

réglementant la circulation sur l’A711
dans le département du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l’article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe
Chopin, en qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème partie -
signalisation de prescription), approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière en date du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 relatif à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté n° 20-01624 du 24 août 2020 du préfet du Puy-de-Dôme portant délégation à Monsieur Olivier
Colignon directeur interdépartemental des routes Massif Central dans les domaines routes et circulation
routière ;

Vu l’arrêté n° 2020D-005 du 14 septembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur
interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses collaborateurs dans les domaines routes
et circulation routière (Puy-de-Dôme) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécuritésud-
est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2022-08-22-00004 du 22 août 2022 portant
organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et
notamment son annexe 1 ;

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2023

Vu l’avis favorable de Clermont Auvergne Métropole du 6 mars 2023

Vu l’avis favorable de la commune de Lempdes en date du 7 avril 2023

Considérant que des travaux de réfection des chaussées de la bretelle reliant l’A711 à l’A712 (diffuseur N° 1.4)
dans le sens 1 (Ouest/Est), sur le territoire de la commune de Lempdes, nécessitent que la circulation soit
réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central d’Issoire ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 73 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr

Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central
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Arrête

Art. 1er. - En raison des travaux de réfection des chaussées de la bretelle reliant l’A711 à l’A712 (diffuseur N° 1.4)
dans le sens 1 (Ouest/Est), sur le territoire de la commune de Lempdes, la circulation sera réglementée selon les
dispositions suivantes.
Pendant la durée des travaux, l’accès à l’A712 depuis l’A711 sens 1 (Ouest/Est) sera fermé à la circulation. Les
usagers seront invités à suivre l’itinéraire de déviation E Dev1 F qui les conduira jusqu’au rond point du Chazal.
La déviation E Dev1 F empruntera la bretelle sortante du diffuseur N° 1.3 (Lempdes Z.A.) sens 1 (Ouest/Est), puis
la route métropolitaine N°766 en direction de Pont du Château pour rejoindre le rond point du Chazal.
La bretelle entrante du diffuseur N° 1.3 sens 1 (Ouest/Est) sera également fermée à la circulation. Les usagers
seront invités à suivre l’itinéraire de déviation E Dev1 F qui les conduira jusqu’au rond point du Chazal.
La voie collectrice (voie de droite) située entre les diffuseurs N° 1.3 et 1.4 et la voie centrale sens 1 (Ouest/Est)
seront également fermées à la circulation.

Art. 2. - Les travaux se dérouleront du mardi 18 avril 2023 au jeudi 20 avril 2023 inclus. En cas d’incidents,
d’intempéries ou d’aléas de chantier, les restrictions de circulation pourront être différées dans le temps et
prolongées jusqu’au vendredi 21 avril 2023.

Art. 3. - La signalisation de chantier et les balisages nécessaires aux itinéraires de déviation seront mis en place
et entretenus par les services de la DIR Massif Central (CEI d’Issoire).

Art. 4. - Pendant la période de cette mesure, il sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-distance entre
deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la
coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Art. 6. - La secrétaire générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur interdépartemental des routes
Massif Central, le général, commandant adjoint de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud-est,
- Conseil départemental du Puy-de-Dôme,
- A.S.F. (société des autoroutes du Sud de la France)
- service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme,
- SAMU-SMUR
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Issoire et responsable exploitation),
- DDPP du Puy-de-Dôme
- mairie de Lempdes et Clermont Auvergne Métropole

Fait à Issoire, le 11 avril 2023

Pour le préfet du Puy-de-Dôme et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique E Télérecours citoyens F, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME
Liberté
Égftlitê
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
PRÉFECTURE DU Pl iv^r.^. - d® ''aménagement et du logement

ARRETE N'O'UI=-UUME Auvergne-Rhône-Alpes

20230520

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
portant approbation de la révision du plan de protection de l'atmosphère (PPA)

de l'agglomération clermontoise

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.123-1 à L.123-16, L.222-1, L.222-4 à L. 222-7,
L. 223-1, R.123-1 à R.123-23, R.221-2 et R.222-13 à R.222-36 ; ~' - --- ' ~'~-- ' ~ ~"~~~ "

VLUeclécret "°2004-374 du 2? avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements et notamment son article
43;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe CHOPIN préfet du Puy-de-
Dôme ;

VU le décret n°2017-949 du 10 mai 2017 fixant les objectifs nationaux de réduction des émissions de
certains polluants atmosphériques en application de l'artide L. 222-9 du code de l'environnement ;
VU le décret no 2022-1654 du 26 décembre 2022 définissant les trajectoires annuelles de réduction
des émissions de protoxyde d'azote et d'ammoniac du secteur agricole jusqu'en 2030 ;

VU l'arreté ministériel du 08 décembre 2022 établissant le plan national des émissions de polluants
atmosphériques ;

VU i'arrêté préfectoral n° 2014350-0021 du 16 décembre 2014 portant approbation du plan de
protection de l'atmosphère révisé de l'agglomération de Clermont-Ferrand ;'

VU la concertation préalable du public, conduite du 28 juin au 28 juillet 2021 en application du III
de l'article L.121-17 du code de l'environnement, dont le bilan a été communiqué en octobre 2021
sur les sites internet de la préfecture du Puy-de-Dôme et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes ;
VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques du Puy-de-Dôme le 6 mai 2022 ;

vu les délibérations recueillies dans le cadre de la procédure de consultation des organes
délibérants des communes incluses dans le périmètre du projet de plan de protection de
t'atmosphère de l'agglomération clermontoise, de Clermont-Auvergne-Métropole, du conseil
départemental du Puy-de-Dôme, du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes et du syndicat mixte
des transports en commun de l'agglomération clermontoise conduite du 19 mai au 19 août 2022 en
application des articles L.222-4 et R. 222-21 du codede l'environnement ;

18 boulevard Desaix

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 1
Tel : 04.73. 98.63. 63
www. u -de-dome. ouv.fr 1/6
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VU l'avis délibéré n° 2022-47 adopté par l'Autorité environnementale le 8 septembre 2022 et le
mémoire en réponse à cet avis par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et
du logement Auvergne-Rhône-Atpes et joint à l'enquête publique ;

VU ['arrêté préfectoral n°20221463 du 30 septembre 2022 prescrivant l'ouverture d'une enquête
publique sur le projet du troisième plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération
clermontoise du 2 novembre au 5 décembre 2022 ;

VU les réponses apportées par le maître d'ouvragè au procès verbal de synthèse du commissaire
enquêteur dans son courrier du 16 décembre 2022 ;

VU l'avis favorable sans réserve émis par le commissaire enquêteur dans ses conclusions et avis
motivés datés du 30 décembre 2022 et transmis au préfet en application de l'article R 222-22 du
code de l'environnement ;

CONSIDÉRANT les objectifs de santé publique et de préservation de la qualité de l'air poursuivis
par les articles L.220-1 et suivants du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que les articles précités prévoient la mise en œuvre de dispositifs dont l'objet est
de surveiller, prévenir ou de réduire la pollution atmosphérique ou d'en atténuer les effets/parmi
lesquels les plans de protection de l'atmosphère ;

CONSIDÉRANT que les travaux d'évaluation du deuxième PPA de l'agglomération clermontoise ont
conclu à la nécessité d'une mise en révision de ce plan, décision actee par te comité de pilotage du
22 septembre 2020 ; ' • "

CONSIDÉRANT que l'agglomération clermontoise compte plus de 250.000 habitants et que la
situation en matière de qualité de l'air sur son territoire telle que surveillée par l'association agréée
de surveillance de la qualité de l'air en Auvergne-Rhône-Alpes justifie la mise en œuvre de nouvelles
actions de réduction des émissions de polluants atmosphériques, afin en particulier de maîtriser le
risque de dépassement d'une valeur limite pour le dioxyde d'azote et d'une valeur cible pour
l'ozone ;

CONSIDÉRANT les modélisations de l'association agréée de surveillance de la qualité de l'air en
Auvergne-Rhône-Alpes sur les émissions et concentrations en polluants 'atmosphériques,
notamment les particules fines PMm et PM^s, t'exposition des populations sur le territoire de
Çlermont-Auvergne-Métropoleet les objectifs sanitaires définis par l'Organisation Mondiale de la
Santé ;

CONSIDÉRANT en outre les objectifs du plan national de réduction des émissions de polluants
atmosphériques et la nécessité, au titre du L.222-6-1 du code de l'environnement, d'am'éliorer la
performance énergétique du parc d'appareils de chauffage au bois de manière à atteindre une
réduction de 50 % des émissions de particules fines (PM^s) issues de la combustion du bois à
l'horizon 2030, par rapport à la référence de 2020 ;

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de créer des dispositions réglementaires par arrêtés pour la mise
en application du plan de protection de l'atmosphère afin d'abaisser certaines valeurs limites
d'émissions, de renforcer les mesures concernant notamment les installations de combustion et le
chauffage individuel ;

CONSIDÉRANT que le projet de plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération
clermontoise modifié pour prendre en compte l'avis de l'autorité envirorinementale a été validé par
te comité de pilotage réuni le 15 mars 2023 ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er.

La troisième version du plan de protection de l'atmosphère de l'agglomération clermontoise pour la
période 2023-2027, datée de mars 2023, est approuvée.
Les rapports de cette version constituent la révision de la précédente version du plan de protection
de l'atmosphère de l'agglomération clermontoise approuvée par l'arrêté préfectoral n° 2014350-
0021 du 16 décembre 2014.
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Cette révision se substitue à la précédente version et entre en vigueur à la date de signature du
présent arrêté.

Article 1.1 : Périmètre du PPA

L,e périmètre retenu Pour la gouvernance et le déploiement du plan d'actions du plan de protection
de l'atmosphère est celui de Clermont-Auvergne-Métropole. Il couvre les 21 communes suivantes :
Aubière, Aulnat, Blanzat, Beaumont, Clermont-Ferrand, Cournond'Auvergne, Chamalières, Cébazat,
chateaugay'. ceyrat'-Durtol Gerzat' Le cendre' Lempdes, Nohanent, Orc'ines; Pont-d^Château,'
Périghat-lès-Sarliève, Royat, Romagnat, Saint-Genès-Champanelle. ' "' ' ' ~~ ~"'"~"

Article 1.2 : Périmètre d'association

En raison des dynamiques des territoires voisins du périmètre visé à l'article 1-1, il est instauré un
périmètre d'association étendu aux territoires des établissements publies'de coope'ràtic
intercommunale suivants :

la communauté de communes Billom Communauté, la communauté de communes Mond'Arverne
Communauté, la communauté d'agglomçration de Riom Limagne et Volcans.

Article 1.3: Mesures de police
En application de l'artide L.222-6 du code de l'environnement, afin d'atteindre les objectifs retenus
?-a.rflle _?f_ndeprotectic?n de l'atmosphère révisé, les autorités compétentes en matière de police
arrêtent les mesures préventives, d'application temporaire ou permanente, destinées-à réduire les
émissions des sources de pollution atmosphérique sur le territoire.
!î-Ln. -les- thfTtiques, ,et !es enieux spécifiques en présence, les mesures de police peuvent
concerner soit l'ensemble du périmètre du PPA tel que défini à t'article 1.1, soit un territoir& plus
restreint dont le périmètre sera précise dans les arrêtes correspondants.
!jes a^toritéscomPétentes pour prendre ces mesures communiquent chaque année à la préfecture
du Puy-de-Dôme toute information utile concernant les actions engagées contribuant à
l'amélioration de la qualité de l'air.

Article 1.4 : Suivi de la mise en œuvre du plan d'actions
Le pilote identifié dans chaque sous-action du PPA est responsable du suivi de l'avancée de celle-ci
et de la communication à ta DRÉAL des informations correspondantes a minima une fois par an.
Lî s^i.??b?J dela niise en C8yvre du. P.lan d'actions est basé sur ces informations et synthétise par
!J-n_cf.mi!é de,su,ivi'J^ .com.it^ d^-s^ivi. seréunit a minima une fois par an et est composé d7un
représentant de la DREAL, de la DDT, de CAM, du SMTC-AC, d'Atmo. 'Le comité'de suivraTerte en
tant que de besoin le comité de pilotage sur le risque de non atteinte des objectifs du PPA.
Le comité de pilotage, placé sous la présidence du préfet ou de son représentant'et dont la
^?-r1np?,sitLon est fixé.e en annexe 1. ' se réunit a iTii^ima une fois par an et décide des adaptations du
plan d'actions à prévoir. Le comité de pilotage pe.ut, en tant que de besoin, inviter lors de ses
reunions.. les ,Pilotes de sous-actions (annexe 2) et les parties prenantes ayant contribué à
tëlaboration du plan. Les représentants des EPCI listés à l'artide 1.2 sont systématiquement mvites."
!!lîn le.!LC<?n<Ï!Ï>r.LÏU comité de Pilotage, le PPA peut être modifié par arrête "préfectoraTpris
après avis du CODERST, sous réserve que ces modifications ne portent'pas atteinte à î'economie
générale du plan en application de l'article R. 222-30 du code de l'environn'ement/

Article 2 : Mise à disposition du public
Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est annexé sont tenus à la disposition du public sur le site
Internet déjà Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Auvergne-Rhône-Alpes à l'adresse :
https://www. auYergne-rhone-alpes. developpement-durable. g6uv. fr/ppa-de-l-agglomeration-
clermontoise-r5081. html

Article 3 : Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à compter de sa publication dans les conditions de
l'article R.421-1 du code de justice administrative. La possibilité est donnée de saisir le Tribunal
Administratif par le biais du portail « Télérecours citoyens » accessible au public à l'adresse suiva'nte
• www. telerecours. fr.
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Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours administratif dans le même délai de deux mois,
qui suspend le délai de recours contentieux. Le silence gardé par ['administration pendant plus de
deux mois sur la demande de recours administratif emporte décision implicite de rejet de cette
demande, conformément aux dispositions de l'article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 4 : Publicité

Le présent arrêté est publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.
Un avis signalant sa publication est inséré dans deux journaux diffusés dans le département du Puv-
de-Dôme.
L'arrêté est également adressé pour information aux maires des communes listées à l'article 1.1 et
aux présidents des collectivités listées à l'article 1.2.

Article 5 : Exécution
Le Préfet,
le Secrétaire Général, Sous-Préfet de l'arrondissement de Clermont-Ferrand,
Ie Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Auvergne-
Rhône-Alpes
le Directeur départemental des territoires (DDT) du Puy-de-Dôme,
le Directeur général de l'Agence régionale de santé (ARS) d'Auvergne-Rhône-Alpes,
la Directrice générale d'Atmo Auvergne-Rhône-Alpes, association agréée pour la surveillance de la
qualité de l'air en Auvergne-Rhône-Alpes,
le Directeur régional de l'agence de la transition écologique (ADEME)
les Maires des communes citées à l'article 1.1,
le Président de la Clermont-Auvergne-Métropole,
le Président du Syndicat Mixte des Transports en Commun de l'Agglomération Clermontoise,
le Président du conseil départemental du Puy-de-Dôme,
le Président du conseil régional d'Auvergne-Rhône-Alpes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le

préfet,

à 8 2023

"";K"'..

Philippe CH<
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ANNEXE 1

Membres du comité de pilotage du PPA de l'agglomération clermontoise

Placé sous la présidence du préfet ou de son représentant, le comité de pilotage est composé des
représentants des structures suivantes :

1 - Services et établissements publics de l'État

DREAL Auvergne Rhône Alpes

ARS Auvergne Rhône Alpes

DDT du Puy-de-Dôme

Direction Régionale de l'ADEME

2 - Collectivités territoriales, EPCI et syndicats mixtes

Conseil Régional Auvergne-Rhône Alpes

Conseil Départemental du Puy-de-Dôme

Clermont Auvergne Métropole

SMTC agglomération clermontoise

3 - Représentants des activités professionnelles

Chambre de commerce et d'industrie du Puy de Dôme

Chambre d'agriculture du Puy-de-Dôme

Chambre des métiers et le l'artisanat du Puy de Dôme

4 - Associations et personnes qualifiées

Atmo AuRA

FNE63

Union Départementale CLCV

Sont invités à assister au COPIL les représentants des EPCI associés (article 1-2 du présent arrêté)

EPCI associés

Riom Limagne et Volcans Agglomération

Mond'Arveme Communauté

Billom Communauté
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ANNEXE 2

Liste des pilotes de sous-actions

Porteur Intitulé

APK , Ltat
ARS

Atmo

ÇA 63

ÇA M

SMTC

C3.1

R4.2
E7.2
E3.1

E4.2

E5.2

RI.l

ÇA M, At m o

CHU
Communes

Communes, VALTOM

Communes, VALTOM, CAM

DREAL

DREAL, UNICEM

FFB 63, FRTP, CAM

Fibois
FRTP, FRB, FFB 63, CAPEB 63

Ligne contre le cancer

M FP Michelin

Région
Région, Hympulsion, SMTC
SIEG/CAM

...3.
M9.3
R7.1
R7.3
C2.2
E1.2
E1.3
E2.3

R6.1
El.l
E2.1
E2.2

E4.1

BST
M16.1
E3.2

Ml.l
M1.2

SMTC, ÇA M

tout acteur actif du PPA

U ÇA, vélo-cité63
Ville de Clermont-Ferrand

M7.1

M9.1
M9.2
M5.2
Cl.l

C3.2
C3.3
M2.2

Communiquer par campagnes sur l'impact sanitaire de la qualité de l'air
Développer une communication positive grâce aux outils d'Atmo
Améliorer les connaissances sur l'utilisation de l'azote et ses impacts du la qualité de l'air
Diffuser les résultats de l'expérimentation
Recenser les pratiques permettant de réduire les émissions ammoniacales et communiquer
Identifier les installations

Appliquer la charte à des chantiers

Faciliter l'accès des professionnels du BTP auxdéchetteries
Déployer progressivement une ZFE-m sur la métropole clermontoise
Renouveler la flotte de la CAM

Mettre en œuvre les actions du schéma de logistique urbaine
Étudier des scénarios et phasages d'évolution du stationnement et de la circulation
Améliorer les linéaires cyclables et la visibilité des parcours
Conseiller les particuliers sur la rénovation énergétique et les modes de chauffage
Financer le remplacement des équipements
Réaliser le programme Saint-Jacques +
Communiquer sur les bénéfices du broyage

r la mesure de la qualité de l'air intérieur

Aider l'acquisition de vélos à assistance électrique
Implanter des broyeurs sur plusieurs déchetteries
Développer la location de broyeurs de végétaux
Communiquer de manière ciblée à destination des collectivités
Abaisser les valeurs d'émissions des installations « 2910 »

Recenser les installations ICPE à déclaration « 2910 »

Définir les attendus des études d'impact
Interdire l'installation de nouveaux équipements
Interdire l'utilisation des équipements existants
Communiquer auprès des élus
Prescrire les valeurs basses des NEA-MTD pour les installations IED
Former les salariés des carrières à l'enjeu de la qualité de l'air
Prescrire des moyens simples pour réduire les émissions de poussières

Etablir un modèle de charte pour un chantier vertueux

:aire connaître les bonnes pratiques aux particuliers
Sensibiliser les entrepreneurs à l'impact du brûlage des déchets
Améliorer la qualité de l'airà proximité des écoles
Améliorer la récupération énergétique du site de Cataroux
Renouveler la flotte de la MFP-Michelin

Faciliter l'intermodalité par le regroupement des gares ferroviaire et routière
Développer la mobilité hydrogène
Développer les infrastructures publiques de recharge électrique
Accompagner les employeurs
Former les conducteurs de la T2C

Renouveler la flotte du SMTC-AC

M2. 1 Éduquer les scolaires

Communiquer sur Faction d'autopartage pour en augmenter la réussite

Réaliser une étude de gisement d'autopartage et enrichir l'offre .
Étude sur le covoiturage
Faciliter l'intermodalité par un système billettique interopérable
Mettre en œuvre le projet InspiRe
Expérimenter la circulation sur BAU aux horaires de pointe
Renforcer le système de vélo partagé actuel
Faire évoluer le service de location de longue durée de vélos
Encourager l'intermodalitévia le développement des parkings P+R
Mettre en œuvre une nouvelle gouvernance du PPA
Améliorer la visibilité du PPA auprès du grand public
Communique sur des actions pouvant être mises en œuvre par chacun
Proposer un défi citoyen sur la qualité de l'air
duquer les étudiants

Piétonisation de Clermont-Ferrand

M5.1

action phare
action secondaire ou incertaine
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 07 avril 2023

Arrêté n°63-2023-04-07-00008
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour : 

prélèvement, transport, détention et utilisation de matériel biologique d’espèces animales protégées
(mollusques)

et
capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (mollusques)

Bénéficiaire : Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE) Loire-Lignon

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DU PUY-DE-DÔME

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A,  L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel  du  19  février  2007 modifié  fixant  les  conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations
à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets
pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté préfectoral N°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY, Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne- Rhône-Alpes,
dans le ressort du département du Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-103/63 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ses
collaborateurs pour le département du Puy-de-Dôme ;

VU les  lignes  directrices  de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour le prélèvement, le transport, la détention et l’utilisation de matériel biologique
d’espèces  animales  protégées  et  la  capture  suivie  d’un  relâcher  immédiat  sur  place  d’espèces  animales
protégées déposée le 02 novembre 2022 par l’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau
(EPAGE) Loire-Lignon, complétée le 07 et le 12 décembre 2022 ;

VU le projet d’arrêté transmis le 17 mars 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 21 mars 2023 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;
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CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans  le  cadre  du  programme  de  suivi  de  l’état  de  conservation  des  populations  de  Moule  perlière,
l’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (EPAGE) Loire-Lignon dont le siège social est
situé à BRIVES-CHARENSAC (43700 – 1 impasse du Forum Corsac) est autorisé à pratiquer, dans le cadre
défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté :

• le prélèvement, le transport, la détention et l’utilisation de matériel biologique d’espèces animales protégées

PRÉLÈVEMENT, TRANSPORT, DÉTENTION ET UTILISATION DE MATÉRIEL BIOLOGIQUE D’ESPÈCES
ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MOLLUSQUES

Moule perlière (Margaritifera margaritifera) Coquilles des individus morts potentiellement présentes 
dans le périmètre d’étude

• la capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER IMMÉDIAT SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

MOLLUSQUES

Moule perlière (Margaritifera margaritifera) Individus exondés ou menacés uniquement présents dans 
le périmètre d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Puy-de-Dôme.

Protocole :

Les opérations sont conduites dans le cadre de l'élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes
ou d'autres documents de planification nécessitant l'acquisition de connaissances ou visant à la préservation du
patrimoine naturel prévus par des dispositions du code de l'environnement.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Modalités : 

Les modalités générales sont les suivantes :

• repérage des individus à l’aide d’un aquascope lorsque les conditions de transparence de l’eau et de lumière
sont adaptées, en prospectant de l’aval vers l’amont ;

• toutes les précautions sont prises pour ne pas déranger les individus de Moule perlière présents dans le
milieu  et  éviter  au  maximum le  piétinement  accidentel :  vérification  à  l’aide  d’un  aquascope  avant  toute
descente dans le cours d’eau ou utilisation de bastaings au-dessus du lit au niveau des pavages ;

• les éléments structurants du substrat ne sont pas déplacés.
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Les modalités de prélèvement, transport, détention et utilisation de matériel biologique sont les suivantes :

• prélèvement manuel des coquilles vides d’animaux morts dans le milieu naturel ;

• identification  et  enregistrement  de  chaque  coquille  prélevée,  en  mentionnant  le  lieu  et  la  date  de
prélèvement ;

• réalisation d’une biométrie, précisant la taille et l’état de dégradation de chaque coquille ;

• transport et stockage des coquilles vides récoltées dans les locaux de l’Établissement Public d’Aménagement
et de Gestion de l’Eau (EPAGE) Loire-Lignon.

Les modalités de capture sont les suivantes :

• les individus vivants ne sont pas manipulés sauf pour la sauvegarde ponctuelle de spécimens exondés ou
menacés, qui sont replacés in situ dans leur habitat immédiatement après capture.  Ces déplacements sont
réalisés à titre exceptionnel et uniquement en dehors du cas de travaux d’aménagement nécessitant à ce titre
l’obtention d’une dérogation à la protection des espèces. 

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Émilie Darne, animatrice du SAGE et du site Natura 2000 au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Lauriane Chautard, technicienne zones humides et animatrice pédagogique au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Martin Rizand, chargé de mission au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Jonathan Russier, chargé de mission au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Justine Thomas, chargée de mission au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Erwan Aurry, chargé d’études biodiversité au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Étienne Gres, technicien de rivières au sein de l’EPAGE Loire-Lignon,

• Kilpéric Louche, technicien de rivières au sein de l’EPAGE Loire-Lignon.

Elles  peuvent  être  accompagnées  de  stagiaires spécifiquement  formés  avant  le  début  du  stage,  sur  les
précautions  à  prendre  en  matière  sanitaire  notamment,  opérant  sous  leurs  contrôles  directs  et  sous  leurs
responsabilités.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 30 septembre 2027.

ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, chaque année avant le 31 mars un rapport sur la mise en œuvre de la
dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend :

• le nombre d'opérations conduites au cours de l'année sous couvert de la dérogation ;

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de coquilles prélevées ;

• le nombre de spécimens capturés en vue d’un sauvetage ;

• le nombre d'animaux morts au cours des opérations ;

• le nombre d'animaux non visés dans la dérogation et néanmoins pris au cours des opérations ;

• une cartographie appropriée où sont précisés les tronçons de cours d’eau prospectés et la localisation des
nouvelles stations de Moule perlière, l’importance des populations, leur état de conservation et les moyens
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éventuellement mis en œuvre pour leur conservation.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa
notification :

• par  la  voie d’un  recours  administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de  deux mois  fait  naître  une
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature,

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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